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  Une politique des EPCI  
en faveur de l’accès aux soins  
des habitants du territoire.

  Un indice ATMO de la qualité de l’air 
globalement très bon sur le territoire.

  La qualité des eaux de baignade  
est globalement bonne à excellente  
sur le périmètre du Pays de Guingamp.

  Un vieillissement du territoire  
L’indice de vieillissement en 2017 sur le Pays 
de Guingamp (109,35) est surélevé par rapport 
à la Bretagne (94,6) mais cache une disparité 
entre Guingamp-Paimpol Agglomération  
(127) et Leff Armor Communauté (91,7).

  Une personne sur 2  
de plus de 80 ans vit seule.

  Un taux de résidence autonomie  
inférieur à la moyenne régionale.

  En 2015, Guingamp-Paimpol Agglomération 
possède un taux de PPPI (parc privé  
potentiellement indigne) supérieur à 10 %  
(plus élevé que la moyenne bretonne),  
alors que celui de Leff Armor  
Communauté se situe entre 5 et 7,5 %.

  Une mortalité générale supérieure  
de 12 % par rapport à la moyenne nationale.

POINTS FORTS  

SUR LE TERRITOIRE

  Historicité de l’Animation Territoriale  
de Santé (2004-2018) et mise en œuvre  
d’un premier Contrat Local  
de Santé (2017-2019).

  Un tissu partenarial et une dynamique  
de territoire importante par des  
acteurs variés (associatifs, institutionnels).

  Selon l’indice comparatif de mortalité (ICM)  
sur le Pays de Guingamp la surmortalité  
prématurée évitable a diminué  
de 5 points entre la période 2006-2010  
et la période 2011-2015.

  Un taux de pauvreté supérieur  
à la moyenne bretonne (10,9 %),

   sur Guingamp-Paimpol Agglomération  
le taux de pauvreté est de 14 %,

   sur Leff Armor communauté  
le taux de pauvreté est de 10,8 %.

  Un taux de chômage des 15-64 ans  
(au sens du recensement) supérieur à la 
moyenne bretonne (12 %) sur Guingamp- 
Paimpol Agglomération (13,6 %) mais inférieur 
sur Leff Armor communauté (10,2 %).

  Sur la période 2014-2016, la moitié  
des demandeurs d’emploi sont  
au chômage depuis plus d’un an.

  La part de jeunes ni en emploi  
ni en formation dépasse les 20 %  
sur Guingamp-Paimpol Agglomération.

POINTS DE VIGILANCE  
SUR LE TERRITOIRE
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  Des médecins généralistes vieillissants ou 
proches de la retraite et un renouvellement 
générationnel non assuré.

  Des dispositifs d’exercice  
coordonné à renforcer.

  Une forte dépendance à la voiture  
individuelle pour les trajets domicile- 
travail, supérieure à la moyenne bretonne,

   86 % des actifs de 15 ans ou plus ayant  
un emploi utilisent la voiture pour se rendre  
à leur lieu de travail, ce qui supérieur  
à la moyenne bretonne de 5 points,

   les transports en commun sont  
trois fois moins utilisés par rapport  
à la moyenne bretonne (2 % contre 6 %).

  19 % des ménages sont en situation  
de vulnérabilité énergétique  
liée au coût du chauffage.

  Le Pays de Guingamp est dans  
une zone à potentiel radon significatif.

  Les eaux bretonnes sont particulièrement 
vulnérables du fait notamment des contextes 
agricole, littoral et hydrologique de la région.

  Guingamp-Paimpol Agglomération et Leff 
Armor communauté font partie des EPCI  
avec un nombre supérieur à la moyenne  
bretonne de station de traitement  
des eaux usées en non-conformité.
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POINTS DE VIGILANCE  
SUR LE TERRITOIRE

ENJEUX DE SANTÉ 

DU TERRITOIRE

  Développer une politique de santé  
préventive, solidaire, accessible  
et efficace sur le territoire.

  Faire du bien-être et de la santé  
un moteur du développement social,  
durable et économique du territoire.

  Faciliter l’accès à une information  
et une orientation de qualité.

  Réduire la mortalité prématurée  
évitable sur le territoire.

  Favoriser des parcours de santé sans rupture.

  Favoriser et renforcer la coordination  
des acteurs de santé.

  Consolider l’offre de soins de 1ers recours  
en densifiant la présence médicale.

  Une surmortalité prématurée  
évitable supérieure de 54 %  
par rapport à la moyenne nationale,

   due aux Pathologies alcooliques  
(+58 % par rapport au niveau national),

   due aux accidents de la route  
(+54 % par rapport au niveau national),

   due au suicide (+98 % par rapport  
au niveau national), 

 -  Le taux de récidive atteint 18 %  
dans les Côtes d’Armor,

 -  1 suicide sur 2 est une récidive,
 -  Sur le Pays de Guingamp, une  

surreprésentation féminine du suicide.

  Le Pays est caractérisé par une surmortalité 
due aux maladies de l’appareil  
respiratoire (+22 %) et aux cancers  
des voies aérodigestives (+53 %)  
par rapport à la moyenne nationale.

  Impact de la crise sanitaire COVID 19 pouvant 
amplifier des situations déjà fragilisées.

  Le constat d’une dégradation forte  
de la santé mentale des jeunes  
depuis la crise sanitaire.

  Constat d’importantes difficultés  
d’accès aux soins,

  Un déficit de professionnels de santé  
ne permettant pas d’assurer efficacement  
l’accès aux soins de la population.


